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LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

CONVENTION DE COORDINATION ENTRE LES POLICES MUNICIPALES ET LES FORCES DE SECURITE
DE L’ETAT

En application des articles L.241-2, L.511-5 et L.512-4 à L.512-7 du Code de la sécurité intérieure et du décret
n°2012-2 du 2 janvier 2012 relatif  aux conventions types de coordination en matière de police municipale, la
convention entre la commune de PUILBOREAU et l’État a été signée le 3 mai 2024, après avis du Procureur de
la  République  près  le  Tribunal  Judiciaire  de  La  Rochelle  pour  formaliser  la  coordination  entre  la  Police
municipale et les forces de sécurité de l’État, représentées au cas présent par la Police Nationale.
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